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[...] Elle reprend, pour la durée fixée par la décision de condamnation, à compter du jour où la

privation de liberté a pris fin. /(...) ". [...]
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TEXTE INTÉGRAL

Vu la procédure suivante :

Procédure contentieuse antérieure :

M. A... B... a demandé au tribunal administratif de Montreuil d'annuler l'arrêté du 14 novembre 2025 par

lequel la préfète de l'Essonne a fixé le Mali comme pays à destination duquel il sera éloigné en exécution

d'une peine d'interdiction judiciaire du territoire français.

Par un jugement n° 2520554 du 3 décembre 2025, le magistrat désigné par la présidente du tribunal

administratif de Montreuil a rejeté sa demande.

Procédure devant la cour :

Par une requête enregistrée le 4 janvier 2026, M. B..., représenté par Me Norzielus, doit être regardé

comme demandant à la cour :

1°) d'annuler le jugement du 3 décembre 2025 du tribunal administratif de Montreuil ;

2°) d'annuler l'arrêté de la préfète de l'Essonne du 14 novembre 2025 ;

3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 2 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice

administrative.

Il soutient que l'arrêté attaqué méconnait les stipulations des articles 8 et 3 de la convention européenne

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

Par un mémoire en défense, enregistré le 2 février 2026, la préfète de l'Essonne conclut au rejet de la

requête en faisant valoir que les moyens ne sont pas fondés.

Par une ordonnance du 3 février 2026, la clôture de l'instruction a été fixée au 10 mars 2026.

Vu les autres pièces du dossier.

Vu :

- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

- le code pénal ;

- le code de justice administrative.

La présidente de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa proposition, de

prononcer des conclusions à l'audience.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.

Ont été entendus au cours de l'audience publique :

- le rapport de Mme Breillon,
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- et les observations de Me Norzelius, représentant M. B....

Considérant ce qui suit :

1. M. B..., ressortissant malien né le 5 juillet 1978, a été condamné par arrêt de la cour d'assises de

l'Essonne le 2 septembre 2025 à une interdiction définitive du territoire français. Par un arrêté du 14

novembre 2025, la préfète de l'Essonne a fixé le Mali comme pays à destination duquel il sera éloigné en

exécution de ladite peine. M. B... a demandé l'annulation de cet arrêté au magistrat désigné par la

présidente du tribunal administratif de Montreuil. M. B... relève appel du jugement par lequel le magistrat

désigné a rejeté sa demande.

2. D'une part, aux termes de l'article 131-30 du code pénal, auquel renvoie l'article L. 641-1 du code de

l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile : " Lorsqu'elle est prévue par la loi, la peine

d'interdiction du territoire français peut être prononcée, à titre définitif ou pour une durée de dix ans au

plus, à l'encontre de tout étranger coupable d'un crime ou d'un délit./ L'interdiction du territoire entraîne

de plein droit la reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant, à l'expiration de sa peine

d'emprisonnement ou de réclusion./ Lorsque l'interdiction du territoire accompagne une peine privative de

liberté sans sursis, son application est suspendue pendant le délai d'exécution de la peine. Elle reprend,

pour la durée fixée par la décision de condamnation, à compter du jour où la privation de liberté a pris fin.

/(...) ". Aux termes de l'article L. 721-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile : "

L'autorité administrative fixe, par une décision distincte de la décision d'éloignement, le pays à destination

duquel l'étranger peut être renvoyé en cas d'exécution d'office d'une décision portant obligation de quitter

le territoire français, d'une interdiction de retour sur le territoire français, d'une décision de mise en

œuvre d'une décision prise par un autre État, d'une interdiction de circulation sur le territoire français,

d'une décision d'expulsion, d'une peine d'interdiction du territoire français ou d'une interdiction

administrative du territoire français. ". Aux termes de l'article L. 721-4 du même code : " L'autorité

administrative peut désigner comme pays de renvoi :/ 1° Le pays dont l'étranger a la nationalité, sauf si

l'Office français de protection des réfugiés et apatrides ou la Cour nationale du droit d'asile lui a reconnu

la qualité de réfugié ou lui a accordé le bénéfice de la protection subsidiaire ou s'il n'a pas encore été

statué sur sa demande d'asile ; / 2° Un autre pays pour lequel un document de voyage en cours de validité

a été délivré en application d'un accord ou arrangement de réadmission européen ou bilatéral ; / 3° Ou,

avec l'accord de l'étranger, tout autre pays dans lequel il est légalement admissible. / Un étranger ne peut

être éloigné à destination d'un pays s'il établit que sa vie ou sa liberté y sont menacées ou qu'il y est

exposé à des traitements contraires aux stipulations de l'article 3 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950. ".

3. Il résulte de ces dispositions qu'aussi longtemps que la personne condamnée n'a pas obtenu de la

juridiction qui a prononcé la condamnation pénale le relèvement de la peine d'interdiction du territoire,
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l'autorité administrative est tenue de pourvoir à son exécution, sous réserve que la décision fixant le pays

de renvoi n'expose pas l'intéressé à être éloigné à destination d'un pays dans lequel sa vie ou sa liberté

seraient menacées, où il serait exposé à des traitements contraires aux stipulations de l'article 3 de la

convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Par suite, M.

B... ne peut utilement se prévaloir de la méconnaissance des stipulations de l'article 8 de la convention

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

4. D'autre part, aux termes de l'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme

et des libertés fondamentales : " Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements

inhumains ou dégradants ".

5. Il résulte de ces stipulations qu'est prohibé l'éloignement d'une personne gravement malade lorsqu'il y a

des motifs sérieux de croire que cette personne, bien que ne courant pas de risque imminent de mourir,

ferait face, en raison de l'absence de traitements adéquats dans le pays de destination ou du défaut d'accès

à ceux-ci, à un risque réel d'être exposée à un déclin grave, rapide et irréversible de son état de santé

entraînant des souffrances intenses ou à une réduction significative de son espérance de vie.

6. M. B... se prévaut de son état de santé, et se borne à produire un courrier du 1er décembre 2025 par

lequel il sollicite de l'unité médicale du centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis les résultats d'examens

médicaux, notamment d'une prise de sang. Cette demande ne permet pas d'établir que son état de santé

ferait obstacle à son renvoi au Mali, pays dont il a la nationalité. Par suite, le moyen tiré de la

méconnaissance de l'article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des

libertés fondamentales doit être écarté.

7. Il résulte de l'ensemble de ce qui précède que M. B... n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que le

magistrat désigné par la présidente du tribunal administratif de Montreuil a rejeté sa demande tendant à

l'annulation de l'arrêté du 14 novembre 2025 par lequel la préfète de l'Essonne a fixé le Mali comme pays

à destination duquel il sera éloigné en exécution d'une peine d'interdiction judiciaire du territoire français.

Par voie de conséquence, ses conclusions présentées au titre de l'article L. 761-1 du code de justice

administrative doivent être rejetées.

DECIDE :

Article 1er : La requête de M. B... est rejetée.

Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à M. A... B... et au ministre de l'intérieur.

Copie en sera adressée à la préfète de l'Essonne.

Délibéré après l'audience du 6 mai 2026, à laquelle siégeaient :

- Mme Bories, présidente de chambre,

- Mme Breillon, première conseillère,
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- M. Segretain, premier conseiller.

Rendu public par mise à disposition au greffe le 20 mai 2026.

La rapporteure,

A. BREILLONLa présidente,

C. BORIES

La greffière,

C. ABDI-OUAMRANE

La République mande et ordonne au ministre de l'intérieur en ce qui le concerne et à tous commissaires de

justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties privées, de pourvoir à

l'exécution de la présente décision.
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